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CEREMEONIE DE COTATION DE L’EMPRUNT OBLIGATAIRE 

DU GABON 

ALLOCUTION DE MONSIEUR LE MINISTRE DE 

L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
 

(Douala, le 21 février 2020) 
 

 

 
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, 

Monsieur le Président de la Commission de la CEMAC, 

Monsieur le Gouverneur de la BEAC, 

Monsieur le Président de la Commission de Surveillance du Marché 

Financier de l’Afrique Centrale,   

Monsieur le Vice-Président de la BDEAC, 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration de la Bourse des Valeurs 

Mobilières de l’Afrique Centrale, 

Mesdames et Messieurs Les Responsables des Etablissements financiers, 

Chers Investisseurs, 

Distingués Invités, 

Mesdames et Messieurs, 

 
 

Je voudrais tout d’abord m’acquitter d’un devoir, c’est celui de vous présenter à 
toutes et à tous, mes vœux les plus chaleureux pour cette année et qu’elle soit 
pour vous une année pleine de succès. 
 
Mesdames et Messieurs,  

 
Par ma voix, le Gouvernement gabonais présente ses remerciements à la 
BVMAC, à la COSUMAF et à l’autorité monétaire pour l’encadrement des 
opérations du marché réalisées par nos Etats respectifs, d’une part, ainsi qu’aux 
investisseurs pour avoir répondu massivement à la souscription du cinquième 
emprunt obligataire émis par le Gabon, dénommé « EOG 6,25% NET 2019-2024 » 
d’un montant final collecté de 126 milliards de F CFA, d’autre part. 

 
La réussite de cet emprunt a été rendue possible grâce à l’apport des partenaires 
institutionnels et financiers que vous êtes, et qui avez une fois de plus, et ce sans 
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aucune hésitation, accepté d’accompagner le Gabon dans cette opération de 

mobilisation de l’épargne domestique régionale.  
 
Nous voulons remercier plus particulièrement la BVMAC, pour l’organisation de 
cette première cérémonie de cotation desdites obligations. 
 
Mesdames et Messieurs, 

Distingués Invités, 

 

Les performances enregistrées par l’emprunt obligataire gabonais, la participation 

des investisseurs et épargnants de qualité et d’horizon divers, témoignent de la 

confiance des opérateurs économiques de la sous-région dans la solidité des 

fondements actuels de notre économie. En dépit de la conjoncture particulière 

de ces dernières années, les différents investisseurs sont convaincus que le 

dynamisme de l’économie nationale reste garanti par les mesures de politiques 

économiques mises en œuvre par le Gouvernement. C’est pour cela qu’ils ont 

massivement placé leur épargne sur la signature de l’Etat, par réalisme 

économique. 

  

En effet, deux ans et demi après le démarrage du Plan de Relance de l’Economie 
(PRE), initié par Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat, son 

Excellence Ali BONGO ONDIMBA, les résultats obtenus sont globalement 

satisfaisants. 

Comparativement à la situation observée en 2016, des actions ont été réalisées en 
faveur de la réduction du déséquilibre du budget de l’Etat et le maintien d’une 
croissance réelle positive. 

Pour les trois années à venir, le taux de croissance moyen de l’économie se 

situerait autour de 4%. Ce résultat proviendrait notamment du dynamisme du 
secteur hors pétrole. 
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Parallèlement, plusieurs réformes en faveur d’un meilleur environnement des 

affaires ont été mises en œuvre concernant notamment : 

- Les nouveaux codes sectoriels (pétrolier, minier) avec une amélioration de 

la fiscalité en faveur des opérateurs ; 

- Le Code des marchés publics afin de mieux rationaliser et améliorer la 

dépense publique ; 

- La dématérialisation des procédures avec l’opérationnalisation de la 

plateforme e-tax qui permet la télé déclaration et le télé paiement rapide par les 

entreprises à la Direction Générale des Impôts, ainsi que SYDONIA World à la 

Direction Générale des Douanes et Droits Indirects ; 

- Le nouveau code pénal qui prend notamment en compte de nouvelles 

formes d’infractions en matières financière, de terrorisme ; 

- La mise en place d’un Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) 

informatisé. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Distingués Invités, 

 

Au regard de la confiance renouvelée, la mise à la cote de cet emprunt obligataire 

constitue une étape majeure aussi bien pour la gestion du portefeuille de chaque 

souscripteur que pour de prochaines opérations financières. En effet, la BVMAC 

dans sa nouvelle configuration, constitue le moyen optimal pour chaque détenteur 

de nos titres de pouvoir dénouer sa position à tout moment et aux meilleures 

conditions possibles.  

 

Aussi, je ne saurais clore mon propos sans un mot particulier à l’attention de 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration de la BVMAC, la bourse sous 

régionale d’Afrique Centrale. Le Gouvernement Gabonais ambitionne d’être un 

émetteur de référence sur le marché financier régional.  
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Toutefois, notre présence qui sera de plus en plus marquée dans les années à 

venir est tributaire de l’efficacité de ce marché. Assurer la liquidité des emprunts 

émis sur le marché financier régional rassure les investisseurs et participe à 

augmenter leur placement. 

 

C’est pourquoi, nous voulons vous assurer de notre soutien pour toutes les actions 

que votre directoire et les autres acteurs du marché entreprendraient pour en 

améliorer l’efficience. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Distingués Invités, 

 

La cérémonie de ce matin dans cette belle ville de Douala, est une étape 

importante dans la mise en œuvre de la décision des Chefs d’Etat de la CEMAC 

pour l’unification du marché financier de l’Afrique Centrale. Aussi voudrais-je vous 

confirmer que le Gabon apportera sa modeste contribution à la construction de 

l’édifice régional.  

 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 

 


